
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)
	Numéro du dossier: R-4307-2025
	Sujet 1: 8. STRATÉGIE RÉSEAU – DISTRIBUTION - Résilience des communautés - Microréseaux 
	Nature de l'intérêt1: Les microréseaux peuvent accroître la résilience des communautés et accélérer la décarbonation des bâtiments. Les groupes membres du ROEÉ ont un intérêt marqué pour le développement des solutions d’établissement de microréseaux, tant dans ses aspects techniques et économiques qu’en ce qui a trait à l’adaptation du cadre législatif. 

Ainsi, le ROEÉ est préoccupé par la conclusion d’Hydro-Québec, selon laquelle « la courte durée de résilience des cas étudiés, soit de quatre à six heures, et le coût élevé de ces solutions, positionnent les microréseaux comme solution temporaire de résilience avant qu’une solution permanente de fiabilité ne soit déployée (B-0007, p. 13) ». En effet, une résilience de quatre à six heures n’est pas insignifiante. La durée moyenne des pannes du réseau de transport est de 71,3 minutes (B-0006, p. 35, figure 18) et de 192 minutes pour le réseau de distribution (B-0008, p. 7). Une résilience de quatre heures éliminerait donc la majorité des pannes.
	Conclusions sommaires 1: Contrairement à Hydro-Québec, le ROEÉ est d’avis que la durée des pannes est compatible avec la durée de résilience que permettent les microréseaux. 

De manière plus fondamentale, la preuve et l’argumentation du ROEÉ démontreront que le développement et l’implantation de microréseaux sont faisables, d’intérêt et s’étendent bien au-delà de la résilience dans les cas d’interruption de service. Les microréseaux font partie de solutions permanentes et non temporaires. 

Le ROEÉ entend donc recommander à la Régie qu'elle encourage Hydro-Québec à poursuivre ses efforts de déploiement des microréseaux comme filière dont la pertinence est générale, dans une perspective de satisfaction des besoins  énergétiques, et ce indépendamment du déploiement de solutions de fiabilité traditionnelles. 
	Manière 1: Le ROEÉ entend soumettre une DDR à Hydro-Québec, préparer et présenter une preuve et livrer une plaidoirie sur cette question.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 9. STRATÉGIE RÉSEAU – DISTRIBUTION - Résilience des clients en période de canicule 
	Nature de l'intérêt2: Les mesures de résilience des clients proposées par Hydro-Québec se limitent à offrir des solutions pouvant pallier le manque d’électricité lors des pannes de courant (B-0007, p. 14).  

Ces mesures de résilience évacuent ainsi toute adaptation devant les circonstances météorologiques exceptionnelles que constituent, notamment, les vagues de chaleur en été. Selon le ROEÉ, la résilience énergétique des clients incluent leur capacité à lutter contre la chaleur pendant les canicules qui s’avèrent de plus en plus intenses et fréquentes avec l’urgence climatique et qui pourraient entre autres entraîner 20 000 décès en excès d’ici 2050  selon l’Association québécoise des médecins pour l’environnement (AQME), membre du ROEÉ.

Or, un nombre important de clients subissent des interruptions de service pour défaut de paiement de leurs factures. Hydro-Québec indique sur son site internet qu’elle peut rétablir le service pendant une canicule à la résidence d’un client dont le service a été interrompu pour défaut de paiement sur demande du client.  Le ROEÉ, soutiendra que cette mesure est maintenant insuffisante et que le rétablissement du service devrait être automatisé en fonction de la température.
	Conclusions sommaires 2: Le ROEÉ entend recommander à la Régie d'interdire les coupures d’électricité par Hydro-Québec pendant les périodes de canicule, où les températures élevées constituent un danger pour la santé.
	Manière 2: Le ROEÉ entendent soumettre une DDR à Hydro-Québec, préparer et présenter un rapport d’analyse et livrer une plaidoirie sur cette question.

Comme à son habitude, le ROEÉ recherche toujours des opportunités de collaboration avec d’autres intervenants. C’est pourquoi le ROEÉ et l’Union des consommateurs prévoient travailler ensemble pour préparer et présenter la preuve sur ce sujet.

	Suggestions 2: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


